
" La voix des usagers
de la santé en

Auvergne Rhône-Alpes " ©
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Et alors, personne de confiance
ou personne à prévenir ?

www.france-assos-sante.org

Les écoutants spécialistes de notre ligne
d’informations juridiques et sociales vous informent
et vous orientent gratuitement par rapport à toutes
questions liées à la santé : droits des malades,
accès aux soins et à leur prise en charge,
dispositifs de protection en cas d’arrêt de travail ou
d’invalidité, assurance emprunteur, questions liées
au handicap ou à la dépendance…

La personne de
confiance 

&
La personne à
prévenir en cas

d’urgence
France Assos Santé Auvergne Rhône-Alpes

129 rue de Créqui - 69 006 Lyon
auvergne-rhone-alpes@france-assos-sante.org

04 78 62 24 53

Vous pouvez nous joindre du lundi au jeudi
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

et le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h

www.france-assos-sante.org/auvergne-rhone-alpes

 Personne
de

confiance

personne à
prévenir 

Je peux la désigner à
n’importe quel moment de
ma vie et quelque soit mon

état de santé à partir de
mes 18 ans

Je peux désigner une
nouvelle personne quand

je veux 

Elle est la première
personne prévenue en cas

d’urgence médicale 

Elle est toujours informée
par le médecin de mes

traitements

Je suis obligée d’en
désigner une

Je peux en désigner
plusieurs
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